
6.2.4.1.3. en étudiant toute la documentation qui est jointe aux
règlements définis au paragraphe 6.2.4.1.2. du présent
article;

6.2.4.1.4. en examinant toutes les évaluations disponibles de
l'équivalence fonctionnelle relative à l'examen du
règlement technique mondial proposé, y compris les
évaluations des normes connexes;

6.2.4.1.5. en s'assurant que le règlement technique mondial en cours
d'élaboration est conforme à ses objectifs déclarés et aux
critères de l'article 4; et

6.2.4.1.6. en accordant toute l'attention voulue à la possibilité
d'élaborer ce règlement technique en vertu de l'Accord
de 1958.

6.2.4.2. Soumettre au Comité exécutif

62.4.2.1. un rapport écrit qui expose ses recommandations relatives
au règlement technique mondial, contienne toutes les
données et tous les renseignements techniques examinés lors
de l'élaboration de ces recommandations, décrive l'examen
des renseignements définis au paragraphe 6.2.4.1. du
présent article et qui justifie le bien-fondé de ses
recommandations ainsi que le refus de toutes les autres
prescriptions et approches réglementaires examinées; et

6.2.4.2.2. le texte de tout règlement technique mondial recommandé.

6.2.5. Le Comité exécutif doit, dans la transparence :

.2.5.1. déterminer si les recommandations concernant le règlement
technique mondial et le rapport se fondent sur la bonne
exécution des activités définies au paragraphe 6.2.4.1. du
présent article. Si le Comité exécutif estime que les
recommandations, le rapport et/ou le texte du règlement
technique mondial recommandé, s'il existe, sont
insuffisants, il renvoie le règlement et le rapport au
Groupe de travail pour qu'il le révise ou le complète.

2.5.2. envisager l'élaboration d'un règlement technique mondial
recommandé, conformément aux procédures définies au
paragraphe 7.2. de l'article 7 de l'annexe B. Le Comité
exécutif peut décider, à l'issue d'un vote par consensus,
d'inscrire le règlement au Registre mondial.


